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augmenter le nombre des Ouvriers évangéli^ues ; fiirc unir

CCS Bénéfices, attribuer leurs revenus fcuicmcnt .\ l.i fub-

fiftnncc fie entretien du Supérieur , des Dired^cursêc Ec»
cléfiaiViaucs du Séminaire , à Tcxclufion des Millions £c

des Millionnaires
;

ç'.\ été de la oarc des Dire£ksurf une fur-

prifc faite au Prince ÔC à la Êour elle mCmc contre les

intérêts des Miflions tc des Millionnaires abfens, que les

Diredcurs (culs pouvoicnc rcpréfcnccr & défendre..

. 1.

Et où U Cour fcroic difficulté d'adjuger purc-

menc & iimplemenc Icfdices Conciufions , en ce cas

feulement ordonner que les Lettres-Patençcs, obte-

nues par lefditcs Parties de M^ Bontoux &: de Doil-

lot le 11 Août 1764, ^ enrcgiftrécs par Arrêts

de la Cour des 17 &: 18 du mêiiK moU feront cxc-

cutces félon leur formel: teneur; en conféquencc

recevoir lefdites Parties de M*^ Bontoux tiers oppo-

fants au jugement arbitral du i Août 17J1, en-

tériner les Lettres de Requête civile portées ef-

dites Lettres-Patentes du xi Août 1764 ,&: ob-

tenues par lefditcs Parties de M*^ Doillot ; remet-

tre lefdites Parties de M^ Doillot au même oc

femblable ctat qu'elles étoient avant ledit juge-

ment; ce faifant, adjuger auxdites Parties de M^
Bontoux ôc de Doillot les Conciufions ci-devant

prifcs.

La nature du Tribunal ficlc décès des deux Comniil^

faircs qui avoient rendu le Jugement fcmbloicnt avoir

fermé toutes voies de fe pourvoir èc ne laifloicnr que le

recours au Roi pour qu'il rendit les voies de droit qui doi-

vent être ouvertes aux Parties contre ce jugement, quel

qu'il foit.


